
On ne peut à la fois revendiquer la hausse du point d’indice et participer à l’élaboration
d’un projet de loi sur l’introduction du salaire au mérite dans la fonction publique :

Les dirigeants des fédérations de fonctionnaires doivent dès maintenant
exiger le retrait du projet Guerini et annoncer leur refus de participer

à toute concertation sur son élaboration

Depuis des années la non-indexation du point d’indice par rapport à la hausse des prix  provoque la 
paupérisation des fonctionnaires. Aujourd’hui le gouvernement veut aller au-delà. Macron a annoncé que 
les règles en matière de rémunération et d’avancement des fonctionnaires doivent être révisées.  Attal a 
précisé que cela devrait se faire sous la forme d’une «  intégration du mérite et des efforts » dans la 
rémunération principale. 

L’objectif serait d’en finir avec les règles statutaires de rémunération en point d’indice, ce qui reste de la  
grille unique et les déroulements de carrière à l’ancienneté, de remettre en cause le droit du fonctionnaire 
à voir son traitement augmenter tout au long de sa carrière, indépendamment de l’emploi occupé.

D’ores et déjà cette politique connaît des débuts d’application avec le Pacte pour les enseignants qui 
« récompense » sous forme de primes ceux qui acceptent d’effectuer des tâches supplémentaires en plus 
de  leurs  obligations  de  service.  Le  Pacte  s’accompagne  de  mesures  d’augmentation concernant 
essentiellement les débuts de carrière  qui conduisent à un aplatissement des grilles de carrière pour 
mieux faire la place aux évolutions de carrière dites au mérite. Ce qui se passe à la Direction Générale 
des Finances Publiques s’inscrit dans le même cadre avec l’ouverture de négociations spécifiques qui 
portent en matière de rémunération sur une augmentation minimale de primes. 

Dans  un  cas  comme  dans  l’autre  ce  qui  est  mis  au  rancart  c’est  le  point  d’indice,  ce  sont  les 
déroulements de carrière à l’ancienneté. Ce qui est entrepris, c’est la dislocation de la grille unique de 
rémunération  qui  fait  l’unité  des  5  millions  de  fonctionnaires  au  moyen  de  mesures  spécifiques, 
administration par administration. Voilà quelle est la politique à laquelle le gouvernement veut associer les 
directions syndicales. 

C’est clair : après la loi d’août 2019 qui a liquidé les CAP et banalisé le recrutement contractuel pour 
toutes les catégories dans la fonction publique, c’est une nouvelle étape de démantèlement du statut de 
la fonction publique que veut entreprendre le gouvernement. 

Pour ce faire, Guerini a annoncé le 7 mars l’ouverture d’une concertation au deuxième trimestre 2024 sur 
l’élaboration  d’un  projet  de  loi  pour  revoir  les  règles  statutaires  en  matière  de  rémunération  et  de 
déroulement de carrière. En 2019, le gouvernement avait pu faire adopter la loi dite de transformation de 
la fonction publique en associant les directions des fédérations de fonctionnaires à son élaboration.  Le 
gouvernement mise à nouveau sur la concertation pour faire passer son projet de loi. 

Dès  la  première  réunion  de  concertation  le  14  mars  le  gouvernement  a  signifié  aux  fédérations  de 
fonctionnaires que les concertations et négociations ont pour seul objectif de leur faire prendre en charge 
sa politique. 

C’est pourquoi les directions de la CGT et de FO Fonction publique et celle de la FSU doivent refuser de 
participer à l’élaboration d’un projet de loi qui vise à liquider les garanties des fonctionnaires et laminer 
leurs rémunérations pour alléger le coût que représente la fonction publique. 
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Feu contre la fonction publique, les travailleurs, les chômeurs, les jeunes 

Car l’objectif c’est bien d’alléger le coût que représente la fonction publique pour le capital. Il n’est qu’à voir la 
façon dont les 10 milliards de coupes budgétaires sabrent exclusivement les budgets de la fonction publique et 
s’en prennent  prioritairement aux services publics essentiels  que sont  l’EN, l’ES et  la  Recherche pour le  
constater. 

Pour le gouvernement Macron-Attal-Darmanin les priorités : ce sont la guerre avec les 3 milliards alloués à 
l’Ukraine, l’armée dont le budget est en augmentation constante, tout comme ceux de la police et de la justice 
(en fait les prisons), c’est à dire toutes les institutions de répression. Ses choix budgétaires sont entièrement 
dictés  par  le  soutien  au  capitalisme français,  par  la  nécessité  de  lui  consacrer  une  partie  toujours  plus 
importante des ressources budgétaires pour endiguer son recul face à des rivaux plus puissants (notamment 
USA et Chine). 

A contrario le gouvernement Macron-Attal-Darmanin a ses cibles : ce sont les chômeurs avec la suppression 
de l’Allocation de Solidarité Spécifique contre les chômeurs en fin de droits, la réforme de la loi SRU qui va 
diminuer encore l’accès au logement social, les fonctionnaires et les travailleurs avec le démantèlement du 
statut et des conventions collectives, les jeunes avec l’amputation de 125 millions d’euros pour le programme 
« vie étudiante ». C’est dans cette logique que s’inscrit totalement la réforme du « choc des savoirs ». 

« Choc des savoirs » : il faut exiger le retrait intégral de la contre réforme ! 

Le « choc des savoirs » vise à interdire aux enfants des prolétaires d’accéder au lycée, de la même manière 
qu’avec parcours sup et l’autonomie des universités, qu’il entend poursuivre jusqu’au bout, il s’agit d’en finir 
avec l’accès des jeunes issus des milieux populaires aux études supérieures et de diminuer drastiquement le 
nombre d’étudiants.
Avec l’instauration de groupes de niveau (ou de besoin) d’abord en 6ème et 5ème, c’est la volonté d’organiser 
l’apartheid scolaire dès le début du collège.
Après la publication de l’arrêté d’application du « choc des savoirs »,  la responsabilité des dirigeants des 
syndicats de l’enseignement est de refuser les concertations sur son application, d’en exiger l’abrogation et 
d’organiser la montée massive des enseignants au ministère de l’Éducation nationale.

La responsabilité des dirigeants syndicaux est d’affronter le gouvernement 

La responsabilité des dirigeants des fédérations de fonctionnaires est donc claire, c’est :

• de refuser de participer à toutes les concertations par lesquelles le gouvernement fait passer sa 
politique, à commencer sur le projet de loi Guerini et sur l’arrêté d’application du « choc des 
savoirs »  

• d’exiger le retrait de ces contre réformes

• d’affronter ce gouvernement en ouvrant la voie au combat centralisé et national contre lui.

Mais on l’a vu dans la mobilisation contre la réforme des retraites : le cirque des journées d’action à répétition 
et des manifestations décentralisées organisé par les dirigeants qui ne veulent pas d’action centralisée et qui  
se sont  opposés à l’organisation d’une manifestation centrale au siège du pouvoir  car  ils  ne veulent  pas 
affronter le gouvernement conduit à la défaite assurée.

C’est pourquoi il faut s’organiser pour le leur imposer.

Il faut leur imposer d’organiser la montée en masse des enseignants au ministère de l’EN pour imposer  
le retrait total du « choc des savoirs » : voilà la forme concrète que doit prendre ce combat aujourd’hui.

Imposer que les directions syndicales mènent le combat contre la politique du gouvernement Macron-Attal-
Darmanin permettrait d’ouvrir la voie au combat pour la constitution d’un gouvernement du front unique des 
organisations ouvrières dont les travailleurs exigeraient la satisfaction de leurs revendications. 

Prenez contact ! e-mail : socialisme@free.fr Site web : http://socialisme.free.fr 
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